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Les Jeux Olympiques, 
organisés par le REP Molière,  

se sont déroulés à Bouillé-Loretz 
le jeudi 6 juin 2024.
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Loretziennes, Loretziens, 

La période estivale s’achève pour laisser place à la rentrée. Certes, la rentrée rime avec la fin, 
pour beaucoup d’entre nous, des vacances, mais est aussi synonyme de dynamisme :  nouvelles 
résolutions, nouveaux projets, nouvelles activités !

 Le dynamisme fut d’ailleurs le maître-mot de notre été 2024, rythmé par les Jeux Olympiques de 
Paris, véritable réussite tant au niveau de l’organisation que des performances de nos athlètes ! 

Cette période sportive et festive a pu, d’ailleurs, apporter une légèreté dont nous avions, il me semble, 
tous besoin, après ces derniers mois assez éprouvants, marqués notamment par les inondations qui 
ont frappées notre Commune ce qui, malgré le renouvellement positif de nos nappes phréatiques, 
a posé de nombreuses difficultés à nos agriculteurs mais aussi à nos agents en charge de l’entretien 
du territoire communal. 

La fin du printemps et le début de l’été auront également été marqués par les élections européennes, 
dont les résultats ont entraîné la dissolution de l’Assemblée Nationale et la crise politique que nous 
connaissons actuellement. J’espère très sincèrement que la politique qui sera nouvellement menée 
n’impactera pas trop celle des aides promises par l’Etat et donc les finances communales, afin de 
nous permettre de mener à bien tous nos futurs projets d’envergure. 

L’été est aussi la période de l’accueil des enfants au Centre de Loisirs : entre activités sur les thèmes 
des « pirates à l’abordage » et des « aventuriers de la jungle », cette période fut, elle aussi, pleine 
de dynamisme et de réussite, la fréquentation ayant été au-delà de nos espérances ! L’été prend 
fin, d’ailleurs, sur une dernière semaine d’accueil de loisirs avec, cette fois-ci, pour thème, les « 
créatures imaginaires », thème plus onirique, laissant ainsi place à la douceur et au développement 
de l’imagination, avant d’accueillir pleinement et sereinement cette nouvelle rentrée.

Pour cette rentrée, nous continuons à améliorer notre cadre de vie : en effet, en septembre 2024, 
débuterons les travaux rue des Poiriers au sein du lotissement des Ouches à Argenton l’Eglise dans 
le but de rendre praticable, en toute saison, la rue desservant les habitations déjà existantes. Des 
travaux seront également effectués Place Eiffel au sein de cette même commune déléguée, ayant 
pour but l’amélioration de la sécurité et l’accessibilité piétonne au niveau de ladite place et de 
permettre un accès sécurisé aux commerces.

La rentrée est aussi celles des associations : n’hésitez pas à les contacter ! En effet, elle se feront un 
plaisir de vous accueillir pour faire vivre quotidiennement notre Commune.

Je vous souhaite, à toutes et tous, une excellente rentrée 2024 !
 Le Maire, 

Pierre SAUVÊTRE
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ANIMAUX ERRANTS
De manière de plus en plus fréquente sont signalés, en Mairie, des animaux en état de divagation. A ce titre, 
il semble nécessaire de rappeler, à tous, les responsabilités qui incombent aux propriétaires d’animaux : 
comme dispose l’article 1343 du Code civil, les propriétaires d’animaux en sont responsables, que ces derniers 
soient sous leur garde ou qu'ils se soient égarés ou perdus. Il nous arrive assez fréquemment de croiser dans la rue 
des animaux en divagation et plus particulièrement des chiens. Cette divagation est interdite sur les voies ouvertes 
à la circulation, qu'elles soient publiques ou privées. Le fait de laisser ainsi son animal, qui peut potentiellement 
être dangereux, se promener sans surveillance dans la rue, entraîne non seulement la responsabilité civile de son 
propriétaire en cas de dommages (corporels ou aux propriétés d'autrui), mais aussi sa responsabilité pénale.

Retouvez les infos ALSH, garderie, cantine sur loretzdargenton.fr
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OUVERTURE MAIRIES  
COMMUNES DÉLÉGUÉES

BOUILLÉ-LORETZ : 
Ouvert lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 9h15 à 
12h15. Fermé le samedi.

ARGENTON-L’ÉGLISE : 
Ouvert lundi, mardi, mercredi, jeudi, de 9h à 12h15, 
et le vendredi de 9h à 12h15 et de 14h à 16h15.
Fermé le samedi.

BAGNEUX : 
Permanences Argenton-l’Eglise.

Sur le site loretzdargenton.fr, retrouvez les procès 
verbaux et la liste des délibérations des réunions de conseil 
municipal dans l’onglet « actes administratifs ».

Vous trouverez également les tarifs divers (cantine, 
garderie, TAPS, concessions) des informations sur les 
lotissements, les demandes de carte d’identité, de 
passeport, de carte grise…

Particuliers, associations,
Vous souhaitez louer une salle municipale, les réservations se font à la mairie. Le contrat doit être 
signé et les documents (attestation d’assurance, chèque de caution) remis à la mairie au moins 3 
semaines avant la manifestation. Si ce n’était pas le cas, la mairie se réserve le droit d’annuler la 
réservation.

Réservations de salles municipales
Aux présidents d’associations
Avant de déposer un article dans le bulletin municipal mentionnant une manifestation dans une salle, 
assurez vous d’avoir bien procédé à la réservation à la mairie.

Les présidents ou membres d’association doivent faire eux-mêmes la réservation de salle. Le secrétariat 
de mairie ne se charge pas de réserver d’une année sur l’autre une salle pour une manifestation.

RAPPEL : Les contenants en verre doivent être portés aux conteneurs verre disponibles sur 
chaque commune et ne doivent en aucun cas rester dans les salles louées, pas plus que dans 
les conteneurs à déchets. Une amende de 250€ est prévue en cas de tri incorrect dans les 
poubelles à disposition.  
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En cette fin de saison estivale, arbres et arbustes ont bien poussé et les haies des propriétés privées 
qui bordent les routes peuvent se révéler dangereuses pour la sécurité en entravant la circulation des 
piétons et véhicules et en réduisant la visibilité.
Afin d’éviter ces difficultés, la commune rappelle aux propriétaires riverains qu’il est obligatoire 
de procéder à la taille et à l’entretien des haies et plantations en bordure de domaine public. La 
responsabilité d’un propriétaire pourrait être engagée si un accident survenait.

Rappel des obligations de taille et d’élagage des propriétaires riverains 
Les riverains doivent obligatoirement : 

• Élaguer ou couper régulièrement les plantations, arbres, arbustes, haies, branches et racines à 
l’aplomb des limites des voies publiques ou privées, avec une hauteur limitée à 2 mètres, de 
manière à ce qu’ils ne gênent pas le passage des piétons, ne cachent pas les feux de signalisation 
et les panneaux (y compris la visibilité en intersection de voirie).

• Les branches et la végétation ne doivent pas toucher les conducteurs (EDF, téléphonie, éclairage 
public)

• Il est interdit de laisser pousser des haies et des arbres à moins de deux mètres du domaine public 
(article R 116-2-5° du Code de la voirie routière).

• Les branches et racines des arbres qui avancent sur son emprise doivent être coupées à la 
diligence des propriétaires ou exploitants, dans des conditions qui sauvegardent la sûreté et la 
commodité du passage ainsi que la conservation du chemin. Dans le cadre d’une location, les 
frais d’entretien et d’élagage sont à la charge du locataire. (Décret du 26 août 1987).

Les services techniques communaux vont réaliser 
prochainement un bilan sur le linéaire de haies et plantations 
privées qui ne seraient pas élaguées en limite de voies et 
chemins communaux. C’est pourquoi, il vous est demandé 
si vous êtes concerné d’intervenir dans les meilleurs délais.
Le maire peut le cas échéant contraindre un propriétaire 
à élaguer des arbres et plantations en lui adressant une 
injonction de faire. En cas de mise en demeure sans résultat, 
le maire pourra ordonner des travaux d’élagage, les frais 
afférents aux opérations étant alors automatiquement à la 
charge des propriétaires négligents.
Un riverain qui planterait ou laisserait croitre des haies ou des 
arbres à moins de deux mètres de la route sans autorisation 
s’expose également à une amende de 1500 euros (article 
R. 116-2 du Code de la voirie routière). Nous ne souhaitons 
pas en arriver là et comptons sur votre civisme.

Élagage et entretien des haies en bordure 
des voies publiques

Détail des commémorations du 8 mai 2024 par commune déléguée :
Bagneux : 10h30 rendez-vous au monument aux morts 

Argenton-L'église : 10h45 rendez-vous place derrière la mairie et défilé jusqu'au monument aux morts.

Bouillé-Loretz : 10h messe du souvenir église de Cersay puis 11h30 rassemblement place de l'église 
et défilé jusqu'au monument aux morts du cimetière.

 Cérémonie du 11 novembre 2024
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Achats :
Une autolaveuse 
Une armoire réfrigérée
Une gazinière

Equipements informatiques pour les écoles et la mairie.
Aménagement sécuritaire rue Pichault de la Martinière Argenton-L’Eglise
Goudronnage de la route du Sault
Curage de fossés sur Bouillé et Argenton
800 tonnes de graviers dans les chemins de Bouillé et Argenton

Travaux en cours :
• Aménagement du lotissement des ouches Argenton-L’Eglise
• Travaux place Eiffel

Installation d’ombrières :
L’installation d’ombrières photovoltaïques sur les parkings de la salle des fêtes de 
Bouillé-Loretz et sur celui de la supérette d’Argenton-L’Eglise est en cours. Celles-ci 
font l’objet d’un contrat de location d’emplacement avec notre commune de 
Loretz-d’Argenton.

Sécurisation des portes vestiaires au stade de foot d'Argenton-L'église 
suite aux nombreux cambriolages

La chasse aux œufs s’est déroulée le 31 mars, 
la météo a été généreuse le temps de la 
manifestation. 
Organisée par la commission « fêtes et 
cérémonies » (qui gère également le repas 
des aînés dont la date est fixée au samedi 
21 septembre 2024 à la salle des fêtes de 
Bouillé-Loretz), cette animation est préparée 
en amont par une première réunion : définition 
du thème du concours de dessin, contacts 
avec les partenaires, choix du mot chasse aux 
lettres… Suite aux dons de chocolat un rendez-
vous est prévu pour l’ensachage, les chocolats 
sont disposés sur des plateaux et une chaîne 
est faite en complétant au fur et à mesure les 
sachets, en fonction du nombre d’inscrits ; Ainsi 
cette année 120 inscriptions (50 de plus que l’an 
passé), 110 présents (le changement d’heure y 
est peut-être pour quelque chose !).

Remerciements aux partenaires pour les 
dons de chocolat et divers objets permettant 
de récompenser le concours de dessin :

• Crédit Agricole agence d’Argenton-L’Eglise.
• M Baudrier Café le petit relais Bouillé Loretz.
• Responsable Calipage du Super U.
• M Tricoire Blue pizza.

• Mme Lebeaupin salon de coiffure Argenton-
L’Eglise.

• Manon salon de coiffure Bouillé-Loretz.
• Mme Bonneau Pharmacie Argenton-L’Eglise.
• M Perdrieau Garage Bouillé-Loretz.
• Damien Mureau Boulangerie Bouillé-Loretz.

Les petits devaient comme d’habitude 
rapporter 3 balles de couleur différente et les 
grands composer le mot MIMOSAS avec les 
lettres dispersées dans la prairie. Chacun est 
reparti avec un sachet de chocolats.
Les enfants ayant déposé un dessin sur le 
thème des fleurs ont tous eu également une 
récompense supplémentaire.
Merci également aux petites mains qui ont 
œuvré pour la réussite de cette manifestation.

Chasse aux Œufs de Pâques

Goudronnage de la 
route du Sault
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Budget 2024

Dépenses de fonctionnement

Dépenses d’investissement

Recettes de fonctionnement

Recettes d’investissement
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Dépenses de fonctionnement

charges à caractère général 958449 33,41%
charges de personnel 1191200 41,52%
atténuation de produits 20457 0,71%
Charges de gestion courante 236160 8,23%
virement section investissements 416752 14,53%
Charges financières 29700 1,04%
Charges execeptionnelles 1000 0,03%
Opération d'Ordre 15277 0,53%

2868995

Recettes de fonctionnement
Atténuation de charges 10000 0,35%
Produits des services 114500 3,99%
Impôts et taxes 990000 34,51%
Dotations et participations 920821 32,10%
Autres produits 110000 3,83%
Excédent antérieur reporté 723674 25,22%

2868995

Dépenses d'investissement

Déficit invest 91920,72 5,83%
Capital des emprunts et dépôts 262292 16,64%
Défense incendie 36000 2,28%
voirie 367200 23,30%
Batiments 3500 0,22%
Restauration Eglise 190000 12,06%
Achat matériels divers 25500 1,62%
Rénovation Ecole AE 599414 38,04%

1575827

Recettes d'investissement

Emprunt 433321 27,50%
FCTVA 250000 15,86%
Amortissements 63048 4,00%
DSIL 210000 13,33%
Subvention 202706 12,86%
virement section fonctionnement 416752 26,45%
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Infos Municipales

La soirée téléthon organisée par la commune en partenariat avec les associations a permis de déposer 
la somme de 2640€ comme annoncé précédemment. Force T sur le tableau correspond au bénéfice 
lié à l’organisation d’une manifestation.
D’autres dons ont été faits directement via internet et le 3637. Aussi le résultat définitif pour 
l’année 2023 pour notre commune est de 3300€.

Résultats définitifs téléthon 2023

Basket Ball Bouillé-Loretz 1500€
Union sportive Vergentonnaise 500€
Guidons marcheurs Argenton 300€
Pétanque argentonnaise 800€
FNATH 100€
Amicale du 3ème âge de Bouillé Loretz 150€
Le gardon argentonnais 150€
ACCA Argenton 150€
ACCA Bagneux 150€
ACCA Bouillé-Loretz 150€
Entente sportive Saint Cerbouille 6000€
Comité des fêtes Argenton-L’Eglise 5000€
Comité des fêtes Bouillé-Loretz 800€
Secours populaire Thouars 250€
Secours catholique Thouars délégation 
Poitou

100€

Les petits ouistitis 100€
APE Argenton-L’Eglise 600€
APE Bouillé-Loretz 600€
APEL Ecole privée Notre Dame 
d'Argenton

210€

FSE Collège Molière Bouillé-Loretz 1455€

Collège Molière de Bouillé-Loretz 1455€
Clg Saint Joseph Argentonnay 360€
Collège Sainte Anne Les Ardilliers 60€
OGEC Saint Charles 210€
Lycée Briacé 30€
MFR Argentonnay 30€
AFN Bouillé-Loretz 280€
AFN Argenton-L’Eglise 280€
Echanges des savoirs 400€
Maison Pour Tous Bouillé-loretz 400€
Amicale des sapeurs pompiers 650€
Groupement des ennemis des cultures 40€
Association protection de l’argenton 150€
France Alzheimer 100€
APF France Handicap 100€
Association nationale des sclérosés en 
plaque

100€

France ADOT 100€
Association l’école du chat « les discrets 
minets »

750€

USEP de Thouars 200€
USEP Ecole Bouillé-Loretz 1280€

Subventions 2024
Taxe foncière sur les propriétés bâties : 40,73%     Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 65,10%
Taux d'imposition
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Une journée Grillades
Le vendredi 9 août, l’occasion s’est renouvelée de 
se retrouver avec les amis de Mauzé-Thouarsais et 
d’Argenton l’Église pour la non moins traditionnelle « 
Journée grillades ». À l’origine, dans les années soixante, 
cette journée « Méchoui » – souvenir de l’Algérie – réunissait 
une centaine de personnes dans un champ près du pont 
du Gué et de l’Argenton. Après le pré communal et la 
salle Saint-Vincent, c’est aujourd’hui à l’Albote que les 
réunions ont lieu. Le mouton a laissé la place au cochon 
et les grillades ont pris celle du méchoui…

Au menu du jour, la cinquantaine de convives ont pu déguster de l’araignée de porc à la sauce 
mexicaine préparée par Damien Mureau et cuisinée par Philippe Taillet, aidé de Louisette Robin, son 
épouse Françoise et Claudette Debare.         JS

La Journée morue
Le samedi 23 mars 2024, la traditionnelle « Journée 
morue » réunissait une trentaine de convives autour 
des tables, dans la salle de l’Albote de Bouillé-Loretz. 
Dans le cadre d’un futur rapprochement, plusieurs 
membres des sections AFN d’Argenton l’Église et de 
Mauzé-Thouarsais étaient venues faire plus ample 
connaissance, tout en dégustant le menu concocté 
par Damien Mureau, traiteur et boulanger de Bouillé-
Loretz. Chacun s’est promis de recommencer dès la 
prochaine occasion.

Journée nationale de la Résistance
Depuis mai 2019, à l’initiative de Marie-Christine 
Moutardier professeur d’histoire-géographie au 
collège Molière de Bouillé-Loretz, la Journée 
nationale de la Résistance est l’occasion d’une 
réflexion sur les valeurs de la Résistance et celles 
portées par le Conseil national de la Résistance. 
Ainsi, le lundi 27 mai, 51 élèves de CM2 de l’école 
Marcel Pagnol et de 3e du collège Molière ont 
été invités à participer à cette commémoration 
avec les élus, leurs professeurs et les anciens 
combattants. Après un défilé jusqu’au monument 
aux morts derrière les drapeaux, les élèves ont pu découvrir le protocole d’une commémoration officielle. 
Ils ont entendu le maire, Pierre Sauvêtre lire le discours du 8 mai du ministre des armées, la longue liste de 
l’hommage aux soldats « morts pour la France », participer à un dépôt de fleurs au pied du monument aux 
Morts, lire le poème Liberté de Paul Eluard et quelque extraits des biographies du général De Gaulle et de 
Jean Moulin. À l’issue de la cérémonie ils ont eu loisir de poser nombre de questions auxquelles les anciens 
combattants se sont prêtés volontiers. 

Nos prochains rendez-vous à Bouillé-Loretz : 
Lundi 11 novembre : Commémoration de l’Armistice, rassemblement place de l’Eglise et défilé 
pour la cérémonie devant le monument aux Morts. Repas en commun avec les sections d’Argenton-
l’Eglise et de Mauzé-Thouarsais.
Vendredi 22 novembre : Pot-au-feu dans la salle de l’Albote.
Jeudi 5 décembre : Journée du Souvenir. Les dernières précisions seront communiquées en temps 
utile.
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141, rue des Tilleuls  
Argenton l’Eglise 
79290 Loretz-d’Argenton 
ce.0790624Z@ac-poitiers.fr 
05 49 67 03 95 

Vie scolaire
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École publique 
Guy Bernardeau
Argenton-l’Église

Présentation de l'école
L’école accueille tous les enfants à partir de 2 ans.
Appartenant au REP (Réseau d’Education Prioritaire) de Bouillé-
Loretz, l’école bénéficie du dispositif CP, CE1 et GS dédoublés 
(effectif de 12 élèves maximum) permettant de garantir, pour 
chaque élève, l’acquisition des savoirs fondamentaux et 
dispose de 6 classes. 
Convaincus que la manipulation est la base de tout 
apprentissage, dès la maternelle, nous puisons dans les ateliers 
de « type MONTESSORI » pour construire nos séances et notre 
vie de classe, attentifs au développement de chaque enfant 
et à son rythme personnel.
Lors de nos activités veille de vacances (ateliers de cuisine, 
d’EPS, de bricolage, d’arts visuels, de jeux de société…), nous 
pratiquons le tutorat (les grands devenant responsables pour la 
matinée d’un élève plus petit). 
Les plus grands viennent régulièrement à la maternelle pour lire 
des albums qu’ils ont longuement préparés en classe, ce qui 
contribue à donner du sens à l’apprentissage de la lecture.

La maîtrise des langues étant un outil indispensable dans 
la société actuelle, nous plaçons son enseignement au 
centre de notre projet pédagogique dès la maternelle avec 
l’enseignement de l’Anglais.
Toutes nos classes sont (dans le cadre du Plan informatique) 
équipées de pc fixes ou portables, de vidéoprojecteurs. L’école 
est également équipée de 2 valises de 12 tablettes et deux 
tableaux interactifs mobiles.
Nos classes sont sensibilisées au développement durable, cette 
année nous avons participé au programme « Zéro déchets » 
avec l’aide des personnels de cantine, le l’association « On 
loge à pieds » et la COMCOM.
Une garderie est organisée par la Mairie, dans l’école, elle 
ouvre à 7h le matin jusqu’à l’ouverture de l’école et le soir de 
16h à 18h30.
Le vendredi de 15h à 16h15 les enfants peuvent être pris en 
charge pour des activités périscolaires sur inscription auprès de 
la Mairie.

Les temps forts de l’année 2023/2024 :
Cette année en plus des actions pédagogiques incontournables 
nous avons mené un projet autour des musiques et danses 
du patrimoine en collaboration avec Benoît Guerbigny, 
enseignant au conservatoire de musique de Thouars. Tous 
les enfants de la TPS jusqu’au CM2 ont participé à ce projet, 
chaque enfant a pu présenter les danses et chants appris lors 
d’un bal traditionnel le 9 mars 2024. 
Chorale du REP : L’école entière a travaillé des chants avec 
Anthony Chandouinneau tout au long de l’année afin de 
participer à la Chorale du REP de Bouillé Loretz. Ce travail a été 
conclu par un concert avec l’école de Saint Martin de Sanzay 
le 2 juillet.
DEMOS : Les CE2 ont intégré à la rentrée 2021, et pour une 
durée de 3 ans, le dispositif Démos (programme d’éducation 
musicale et orchestrale), dispositif initié et coordonné par la 
Philharmonie de Paris. D’autres écoles du Thouarsais ont intégré 
ce projet, l’objectif final étant de constituer un orchestre 
symphonique avec une centaine d’enfants. Les élèves ont 
travaillé toute l’année l’instrument (violon) qui leur a été confié. 
Ils ont bénéficié de 3 heures de musique par semaine encadrés 
par un ou deux musiciens professionnels (2h sur le temps scolaire 
et 1h sur le temps périscolaire). Un concert a été organisé avec 
un beau succès en juin 2024 à la philharmonie de Paris sous la 
direction du chef d’orchestre Victor Jacob.

Les rencontres sportives : Toutes les classes étant affiliées à 
l’USEP, elles ont participé à différentes rencontres sportives 
(athlétisme, jeux d’opposition, orientation, jeux de raquettes…) 
et les élèves du CE2 au CM2 ont participé à un grand 
rassemblement du REP sur le thème des Jeux Olympiques.
Initiation à la langue des signes : une maman d’élèves est 
intervenue à plusieurs reprises dans les classes de TPS/PS/MS 
pour sensibiliser les élèves à la langue des signes.
Sortie accrobranche : les élèves de la TPS au CE1 ont passé 
une journée sur le site « Saumur Forest Adventure ».
Sortie au Tumulus de Bougon : les classes de CE2/CM1 et CM1/
CM2 ont visité le Tumulus de Bougon et bénéficié d’activités sur 
le thème de la Préhistoire.
Ces deux sorties ont entièrement été financées par 
l’association des parents d’élèves (L’ILOT Z’ENFANTS) qui mène 
de nombreuses actions afin de récolter de l’argent pour nous 
permettre de mener à bien nos différents projets.
La fête de l’école : organisée conjointement par l’APE et 
l’équipe enseignante, les enfants ont présenté des danses 
traditionnelles à leurs familles et ils ont pu s’amuser grâce aux 
animations proposées.
Après une année scolaire bien remplie, nous nous tournons 
désormais vers cette nouvelle année avec un projet de classe 
de découverte qui concernera tous les élèves de la moyenne 
section jusqu’au CM2.
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Vie scolaire
École publique 
Marcel Pagnol
Bouillé-Loretz

159 Rue Jules Ferry
Bouillé-Loretz
79290 Loretz-d’Argenton
ce.0790648A@ac-poitiers.fr 
 05 49 67 05 38 

Durant ce semestre tous les élèves de l'école ont vécus au rythme des valeurs portées par le sport.

Séances de sports
Les élèves de la GS au CE1 et du CM1 au CM2 sont 
allés aux bassins du Thouet. Ces séances permettent 
de découvrir le milieu aquatique pour les uns et 
d'apprendre à se déplacer avec aisance pour éviter 
les noyades pour les plus grands.
Les élèves du CE2 au CM2 ont bénéficié également 
d'un cycle rugby dont les 10 séances ont été 
animées par un éducateur du club de Thouars. Cette 
découverte a enchanté les enfants malgré une météo 
capricieuse.

Rencontre avec une athlète olympique
L'association Handi'zan est intervenue à l'école 
auprès de tous les enfants. Dorothée Mériau, athlète 
basket fauteuil ayant participé aux Jeux Olympiques 
de Londres en 2012, nous a parlé de son expérience 
pendant qu'Hélène Burel animait des ateliers de 
sensibilisation aux handicaps visuels ou moteurs. Ce 
fut une journée très enrichissante autant pour les 
élèves que pour les nombreux parents venus aider à 
l'encadrement des ateliers. Dorothée, porteuse de la 
flamme olympique à Angers, nous a envoyé une vidéo 
de son parcours.

Des liens qui nous enrichissent
D'un défi photo où trouver le sport pratiqué au défi 
chaussettes dépareillées du 21 mars, c'est ainsi que 
le lien avec l'Institut Médico-Educatif de Thouars a 
commencé pour l'ensemble des élèves de l'école. 
Puis les élèves du CE1 au CM1 sont allés à l'IME passer 
une belle journée organisée par les jeunes. A leur tour, 
ces jeunes sont venus se méler au cortège coloré du 
carnaval de l'école et sont revenus participer avec les 
élèves de GS et CP à des ateliers organisés par les CM1 
et CM2 très inspirés par cette visite. Nous espérons faire 
perdurer ces échanges si riches dans les années à 
venir.

Découvertes en dehors de l'école
Au mois de mai, les élèves de l'élémentaire sont allés, 
sous forme de randonnée pédestre, au Haras du Bois 
Marie. L'approche du poney s'est concentrée sur les 
soins, puis chacun a pu faire un tour à dos de poney 
pour appréhender ce mode de déplacement et la 
communication subtile à établir avec l'animal. La 
journée s'est achevée avec la découverte du métier 
de maréchal ferrant.
Pour clore cette année sportive, les élèves du CE2 au 
CM2 ont particpé aux Olmpiades du réseau au collège 
Molière et les élèves de CP et CE1 sont allés passer la 
journée en forêt de Chantemerle pour expérimenter 
l'accrobranche.

Et à la maternelle?
Les élèves de la maternelle poursuivent l'école dehors 
sur un terrain privé sous convention. Ce petit bois est un 
lieu d'apprentissage. Personne n'est autorisé à entrer 
sans autorisation du propriétaire, malheureusement 
nous constatons régulièrement des intrusisons qui 
laissent des traces (vol, destructions...)
L'école a été ouverte le matin aux parents de la 
maternelle du 8 au 12 avril. Différents ateliers sur le 
thème des valeurs de l'olympisme ont été animés à 
l'aide des amis de l'école, venus encadrer un atelier, 
lire des albums sur les différences ou aider les enfants.
La fin de l'année a été marquée, pour les enfants de la 
TPS à la GS, par un magnifique séjour de trois jours à La 
Couarde où les enfants ont pu lancer, tirer, faire de la 
sarbaccane, de la gymnastique, des jeux en forêt, du 
tir à l'arc ou encore de la tyrollienne. Une expérience 
inoubliable, celle de dormir avec les copains et de 
gagner en autonomie.

Haras Semaine de la MaternelleHandi Basket

Classe découverte Maternelle

Dorothée Mériau, handi athlète
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Infos  municipales

 

 Projet pédagogique de l’année 2024-25 : 
                   L’eau
 x Une source de consommation dans notre quotidien.

 x Une source d’inspiration culinaire et l’eau sous
    toutes ses formes.
 x Une source sans frontière sur terre. La course
    du Vendée-Globe
 x Une source de vie essentielle pour notre planète : 
    Mare et grenouille
 x Une source de légendes et poèmes. Projet théâtre
 x Une source de jeux à découvrir.
 x Une source à protéger : apprendre les
    gestes écocitoyens.

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

 
 

      NOTRE PROJET : L’EAU une source à découvrir !
Les différentes actions menées en 2023-24 sur les continents et les jeux olympiques ont permis aux enfants de 
découvrir de nouveaux sports liés à leur culture et également de s’exercer à la pratique de ces sports tout en partageant 

les valeurs olympiques. En 2024-25, nous allons découvrir un thème central de notre label éco-école, l’eau, une source qui

sera notre fil conducteur et guidera nos actions pédagogiques de cette année.

 

 
 
 

  
 

  
 

  

  

   

  

Accueil en classe maternelle

Les enfants sont accueillis à l’école dès l’âge de 2 ans.
Des journées de découverte seront proposées aux mois 
de janvier et  des journées portes ouvertes aura lieu 
vendredi 14 mars et mardi 10 juin 2025. 

 

 

 

  

Temps de partage à la bibliothèque d’Argenton l’Eglise.
Les enfants de maternelle ont participé à des temps d’échanges littéraires avec des 
membres du foyer de vie Les Bambous dans les locaux de la Bibliothèque.

LES OLYMPIADES SOLIDAIRES du 12 avril 2024 :Les 

élèves ont participé aux premières olympiades solidaires au stade 
d’Argenton l’église afin de concourir aux différentes épreuves et de 
pouvoir réussir les défis que chacun s’était fixé au profit de 
l’association « Un hôpital pour les enfants ». 

 Projet Eco-Ecole :
 Notre école est labellisée pour la 12ème année Eco-Ecole  
 2024.
 Notre objectif est la poursuite de nos actions  
 écocitoyennes. Des activités pédagogiques sur le thème de  
 l’eau seront programmées avec le centre biodiversité de la  
 Communauté de communes du Thouarsais ainsi que la  
 poursuite du projet potager sur l’année 2024-25.

Projet Sports extrêmes et découverte 
de la biodiversité locale:
Lors de la sortie scolaire, les élèves ont pratiqué 
l’escalade et le laser-game et ont découvert la faune 
sauvage locale dans un parcours d’orientation dans le 
cadre magique du Parc Chantemerle Aventure 79.

Projet de réseau à la découverte du 
patrimoine local: 
Les élèves de CE-CM ont réalisé un parcours d’orientation au cœur de 
la ville de Loudun avec leurs camarades des écoles privées du réseau 
Deux-Viens. Ce projet fut réalisé dans le but de lier la culture du 
patrimoine et le sport de marche.

Vie scolaire
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Vie scolaire

112 rue de l’Abbaye - Bouillé-Loretz
79290 LORETZ-D’ARGENTON
Téléphone : 05 49 67 05 33
Mail : ce.0790004a@ac-poitiers.fr

LES J.O. DU COLLÈGE MOLIÈRE

Vous avez certainement déjà entendu cette célèbre phrase de Pierre de Coubertin : 
« Le plus important aux Jeux olympiques n'est pas de gagner mais de participer, car 
l'important dans la vie ce n'est point le triomphe mais le combat ; l'essentiel, ce n'est pas 
d'avoir vaincu mais de s'être bien battu ».
Le 6 juin 2024, nous avons assisté à des combats symboliques magnifiques. Les élèves du collège 
Molière et les élèves de CM1-CM2 de toutes les écoles du REP Molière étaient présents pour cette 
journée exceptionnelle marquée par la visite de la Rectrice de l’Académie de Poitiers. Les élèves 
de seconde option EPS du lycée Jean Moulin ont assisté la trentaine d’adultes qui encadrait 
l’événement.
Après la période difficile que la commune a traversée, après les difficultés humaines, matérielles 
et financières qui ont dû être gérées suite aux intempéries apocalyptiques du lundi de Pentecôte, 
nous sommes vraiment heureux et fiers, d’avoir pu offrir à ce territoire, un peu de la lumière de 
l’olympisme, une éclaircie heureuse à la fin du déluge. 
Toutes les équipes éducatives ont, pendant plus d’un an, travaillé sur ce projet d’Olympiades, 
sans jamais se décourager et en fédérant, autour d’eux, l’ensemble des élèves du REP. Un grand 
succès pour une journée inoubliable.

La Principale, Delphine ROUX

Collège Molière

APE Guy 
Bernardeau« L’ILOT Z’ENFANTS» de l’école Publique GUY BERNARDEAU multiplie 

les actions pour permettre aux enfants de profiter des projets 
pédagogiques enrichissants qui s'offrent a eux! Mais aussi de 
bénéficier de plusieurs attentions (Noël, Kermesse etc...)

Calendrier des manifestations :
Octobre : assemblée générale (tous les parents sont conviés)
Décembre : Le 07 Loto a Bouillé Loretz
Le 19 visite du père noël a l'école
07 Février 2025 : Concours de petits palets en laiton
Et tout au long de cette année scolaire, les gourmands pourront se
régaler avec les différentes ventes proposées....
Les madeleines "Bijou" / Les chocolats de noël / Les saucissons / Jus de pommes et brioche de 
Vendrennes

Wesley FONTALIRAND 
07 63 47 87 29

maokenael@gmail.com
Nicolas REYNAUD 

06 10 90 47 38
nicolas82du49@gmail.com

Pour plus d’informations 
vous pouvez contacter 
les co-présidents au :

Les associations de parents d’élèves
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Les associations de parents d’élèves

La fin de l'année scolaire 
a été riche en sorties 
et activités pour les 
élèves de l'école Marcel 
Pagnol et l'Association 

des Parents d'Elèves (APE) a été ravie de 
participer à celles-ci en permettant à 
l'équipe Enseignante de concrétiser leurs 
projets pédagogiques (classe découverte 
pour toute la maternelle, sortie au Haras 
du bois Marie, sortie à l’accrobranche pour 
l’élémentaire, …).

Pour clôre l’année scolaire, l'APE a renouvelé 
sa traditionnelle fête de l'école avec l'aide 
des enseignantes qui avaient préparé un très 
beau spectacle sur le thème de l’année «les 
Jeux Olympiques», pour le plaisir des familles. 
Comme à son habitude, les jeux de kermesse 
(pêche à la ligne, structures gonflables, 
tatouages éphémères et chamboule tout) 
ont été apprécié par tous les enfants.

Mme GIRAULT Magali, présidente de l’APE, 
depuis plusieurs année a fait un «au revoir» 
à toutes les personnes présentes ainsi qu’à 
son équipe puisque son fils, Nino, rentrera 
au collège en septembre. Elle donnera 
sa démission à l’Assemblée Générale, le 9 
septembre prochain.

Toute l’équipe de l’APE a remercié Magali 
et son mari Denis lors de la fête de l’école 
du 14 juin dernier, pour toutes ces années de 
bénévolat au sein de l’APE. On leur souhaite 
de belles nouvelles aventures et pourquoi 
pas de revenir donner un coup de main de 
temps en temps ...

Le bilan de cette année 2023-2024 a été positif 
et les membres de l'APE remercient une fois 
de plus, chaleureusement tous les parents, 
l’équipe enseignante et les bénévoles pour 
leurs implications et leurs participations 
actives sur toutes les manifestations et les 
ventes de cette année. 

A la lecture de ces lignes, l'assemblée 
générale de l'APE se sera déjà déroulée (9 
septembre à 18h30, salle de l'Albote) mais 
tous les parents intéressés pour rejoindre 
l'association sont les bienvenus toute au long 
de l’année. Nous avons besoin de vous, afin 
que l’APE puisse continuer à perdurer.

Nos projets pour 2024-2025 envisagés 
pour le moment :
Vide grenier : dimanche 15 septembre 
2024 à la salle des fêtes de Bouillé Loretz de 
8h à 18h

Vente de fouées : à définir

Fête de Noël : Vendredi 13 Décembre 
2024 

Loto : Samedi 14 décembre 2024
Vente de madeleines BIJOU: à définir

Carnaval : à définir

Randonnée pédestre : à définir

Fête de l’école : Vendredi 20 juin 2025

APE Marcel Pagnol Présidente : Mme GIRAULT 06 12 90 68 78
Vice-Président : M. BOUTIN 06 77 90 93 20
Mail : apebouilleloretz@yahoo.fr
Facebook : APE BouilléLoretz école Marcel Pagnol



14

Edito
 
 

 
 

L’heure de la rentrée a sonné pour les équipes de 
L’APEL (Association des parents d’élèves de l’enseignement libre) & l’OGEC (Organisme de 

gestion de l'enseignement catholique). 
Elles souhaitent une bonne rentrée 2024-2025 à tous les enfants. 

 
L’APEL Notre Dame ainsi que l'équipe enseignante se mobilisent pour cette nouvelle année en 

proposant différentes ventes et manifestations. Celles-ci sont essentielles pour permettre aux 
enfants de profiter de sorties scolaires comme en décembre 2023 spectacle de magie et en juin 

dernier sortie au Parc Aventure 79. Ces sorties ont été offert aux enfants grâce à l’investissement de 
tous mais aussi de pouvoir réaliser des projets pédagogiques, pour leur épanouissement et leurs 

apprentissages. 
 
Calendrier des Manifestations 2024 – 2025. 

Septembre : Madeleines Bijou. 
Le 1er Octobre : Assemblée Générale de l’APEL. 
Octobre - Novembre :  Vente de chocolat 

MARCHE de PRINTEMPS : Samedi 17 Mai 2025 
(Vente sur place de plan de légumes, Marché des producteurs, restauration sur place) 

KERMESSE :  Samedi 28 Juin 2025 
(Spectacle des enfants, buvettes, animations diverses...) 
 
D’autres ventes et animations auront lieux durant l’année, un spectacle de noël, vente de 
galettes ou brioches des Rois, vente de bijou pour la fête des mères… 

 
        Pour plus de renseignement vous pouvez contacter : 

• Bastien LASSALLE : 06.32.65.18.26 
Contact : apel79290.notredame@gmail.com 
 

• OGEC : ogec.ecolenotredameagt@gmail.com 
 
  

Les associations de parents d’élèves
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Basket de Bouillé-Loretz
Bérangère Ménard

06 81 32 69 68
basket.bouille.loretz@gmail.com

3 médailles pour le basket français pendant les JO 
: l’argent pour les Filles et les Hommes en 5x5 et 
l’argent pour les garçons en 3x3.
3 titres en coupes et challenges des Deux- 
Sèvres au mois de juin dernier pour les U15 G 
(deuxième titre d’affilée en coupes des 2 Sèvres) et 
pour les U17G et U18 F en Challenge.
3ème édition de notre Camp Basket d’été (photo 
ci-dessous) sous l’égide de Claude Herviou. 
20 jeunes de 7 à 15 ans pour cette édition. Du 
basket au programme mais pas uniquement avec 
une sortie aux Sables d’Olonne, une journée au 
Parc de la Vallée (merci à Stéphanie Roussière pour 
l’accueil).
3 clubs en Coopération Territoriale de Clubs : 
toutes nos équipes de U13 à Seniors sont en CTC 
avec Saint Jean de Thouars et Thouars pour que 
chaque licencié puisse s’adonner à sa passion du 
basket dans sa catégorie d’âge et au niveau qui lui 
convient le mieux.
1 nouvel arrivant dans le club : Hugo Adiyaman. 
Ce joueur licencié au club de Thouars sera notre 
éducateur BPJEPS et aura en charge
- les entraînements à Bouillé :
- l'école de minibasket U7/U9/U11
- les équipes CTC SJBT 
- la séance BasketFit
- l'accompagnement des jeunes entraîneurs du 

club.
Nous lui souhaitons la bienvenue et le remercions 
pour nous aider à dynamiser la pratique du basket 
sur le territoire.
Le club garde aussi tout son dynamisme en dehors 
des terrains :
- Soirée partenaires pour remercier nos sponsors 

et les collectivités de leur fidélité et de leur soutien.
- Vente de préfous et de produits locaux 

pour la fin d’année
- Un catalogue du BBBL encore plus complet

- Concours de petits palets au mois de mars 
2025

- Sortie à Cholet Basket

Une pensée amicale pour les membres du bureau 
qui sont partis vers de nouvelles aventures et que 
nous remercions chaleureusement pour tout le travail 
effectué : Audrey et Maddy.
A très vite autour des terrains de basket pour venir 
encourager nos équipes.

COMPOSITION DU BUREAU
Président : Pierre Ménard
Trésorière : Lucie Raymond
Secrétaire : Karine Humeau / Pierre Alexandre 
Dugas (planning)
Commission Sportive : Sarah Meslier / Landry 
Paillaud 
Commission Animations : Fanny Diard / 
Gérald Puniez / Kelly Gireaud / David Bulliung
Commission sponsoring : Jérome Roussière / 
Stéphanie Merceron
Responsable Catalogue : Stéphanie Merceron 
/ Cathy Chauvière
Commission Travaux : Mickaël Fouladoux

Pour tout renseignement, merci de nous contacter 
par mail : 
basket.bouille.loretz@gmail.com

Une saison sous le signe 
de l’émotion !!

Les participants au Camp d’été 2024

L’équipe U18F lauréate du Challenge des 2 Sèvres 2024

Basket de Bouillé-Loretz

15



16

Les associations
Le GMA a repris ses activités le 4 
septembre avec toujours autant 
d’enthousiasme et de bonne humeur. 
Cette journée s’est terminée par un 
pique-nique de reprise
Nous continuons nos marches du lundi matin avec 5-6 kms 
et le mercredi matin avec 9 kms.
Venez pour essayer et ensuite nous rejoindre !!!!
L’assemblée générale aura lieu le 23 novembre (lieu et 
horaire à définir).

Les présidents Yveline Favreau 06 16 13 71 76 et  
J. Jacques Loiseau 06 87 67 72 58

Cette année, Anabelle et Nathalie ont accueilli 12 enfants à la MAM.
Trois d'entre eux nous ont quitté pour reprendre le chemin de l'école. 
Ensemble, nous avons
franchi de nombreuses étapes jour après jour et aujourd'hui ils sont 
devenus grands.
Nous leurs souhaitons une bonne rentrée scolaire et remercions tous les parents pour leur confiance 
durant cette période d'accueil.
Comme les années passées, notre quotidien est rythmé selon les besoins et les envies des enfants.
Nous proposons un lieu d'accueil préservant la continuité familiale tout en accompagnant l'enfant 
dans sa rencontre avec les autres et à son environnement.
Nous tenions à vous informer que notre association « Les p'tites bouilles d'Argenton » s'arrêtera en août 
2025.
En décembre 2025 (si tout va bien), vous pourrez nous retrouver dans une une toute nouvelle MAM sur 
la commune de St Léger de Montbrun sous le nom « Les lutins de Montbrun ».
En attendant, nous avons encore quelques places de disponibles.
N'hésitez pas à joindre la MAM au 05-17-44-33-57 ou bien Nathalie au 06-75-24-32-11 pour 
plus de renseignements.

Mme GAUCHOT Anabelle et Mme BONNIN Nathalie                                     
60 rue Saint Vincent - 79290 Bouillé-Loretz   

GMA

MAM Les p'tites bouilles d'Argenton                                                            

ACCA de Bouillé-Loretz
Repas de chasse le 12 avril 2025 à 12h30 à la salle 
de l'Albote, ouvert à tous. 

Prix du repas 25€ midi et soir. Toutes les personnes sont 
les bienvenues.

Réservations repas : 06 01 49 40 59

Le Président Thierry Coutant-Lunet
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Section Informatique :
Après les vacances d’été, 
les cours de l’activité  
« informatique » ont repris mi-
septembre 2024.
Deux sessions de 5 mois sont 
prévues, la première de septembre à janvier et 
la seconde de février à juin. 
De nombreux sujets sont abordés selon la demande 
des adhérents : connaissance du clavier, de 
l’environnement de l’ordinateur, gestion des 
différents logiciels, gestion des mails, classement 
des photos depuis divers périphériques (appareil 
photo, clé USB, téléphone, disque dur externe, 
transfert de photos reçues par mails), création 
d’échéanciers, de tableaux, de cartes de 
visite, d’invitations ou de menus pour des repas 
de fête, connexion sur les sites des différentes 
administrations, sur Pinterest, le Bon Coin, Cartes 
Dromadaire…
Les inscriptions pour la 1ère session sont closes 
mais si vous êtes intéressé(e), vous pouvez vous 
inscrire dès maintenant pour la celle de février 
2025.

Jocelyne DEVAUD reste à votre disposition 
pour tout renseignement (Tél : 06 30 28 98 27). 

La maison pour tous a repris ses activités début  septembre avec une toute 
nouvelle activité au sein de l’association, le yoga (yoga danse et yoga 
vinyasa).    

Sandra Fournier, 
    Présidente 

Danse modern ‘jazz enfants et adultes  :
La saison de danse modern jazz s’est achevée le 
8 juin dernier avec son grand gala sur le thème 
cirque et fête foraine où 90 danseurs se sont 
produits sur scène devant une salle comble.
Les cours animés par Marie Gadeyne ont repris 
les mardis, jeudis et vendredis afin de préparer le 
prochain gala du 14 juin 2025.

Les associations

Maison Pour Tous

Section Gymnastique :

 

 
 

MAISON  POUR  TOUS 
 

BOUILLÉ-LORETZ 

 
LA SECTION GYMNASTIQUE 

 

VOUS PROPOSE 
 

 
NOS HORAIRES : 

MARDI de 20 h 15 à 21 h 15 
A LA SALLE DE L’ALBOTE 

 
 
 

 
 
 

POUR UNE MEILLEURE SANTÉ PHYSIQUE  
ET MENTALE 
 
CARDIO, RENFORCEMENT MUSCULAIRE, 
ABDO-FESSIERS, STRETCHING, STEP, 
COORDINATION 
 
SÉANCES ANIMÉES PAR MARIE SAGET 

Reprise le 10 septembre 2024 
2 cours d’essai gratuits 

 
NOUS CONTACTER : Martine FILLION : 06 66 71 55 18 - Françoise RAIMBAULT : 05 49 67 01 56 
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Les associations
Club des cheveux d’argent d’Argenton l’Eglise

Composition du bureau :
Président : Jean-Paul DESCEVRE
Vice-Président : Jean TOURNIOL
Vice-Présidente : Francette MOREAU
Trésorière : Michelle AIRAULT
Secrétaire : Raynald ROUEN

Dates à retenir : 
	Mini concours : 10 octobre, 14 novembre, 28 novembre (avec club de Bouillé à Argenton) 
5 décembre 2024 ainsi que 9 janvier 2025.
	Repas de Noël : 12 décembre à la salle des fêtes.
	Assemblée générale avec Pot au feu : 23 janvier 2025

Association de l’orgue des marches de l’Anjou
La restauration de notre église de Bouillé-
Loretz, conduite par la municipalité, en 
lien avec l'association, la paroisse et 
des soutiens actifs, s'accompagne de 
nombreux événements qui lui redonnent 
vie et rayonnement. Ces derniers mois, 
l'évêque de Poitiers est venu inaugurer et 
bénir le nouveau très bel orgue, venu des 
4 coins de l'Europe. Il embellit les offices 
et accueillera en 2025 un grand concert 
inaugural. D'autres rendez-vous à noter : la 
réalisation de vitraux par l'association, valorisant notre histoire locale, et la venue du véritable anneau 
de Jeanne d'Arc, arrivé au Puy du Fou le jour même de l'incendie... Signe que l'église de Bouillé-Loretz 
n'a pas fini de renaître de ses cendres !

        Le Président, Paul Bridier
Un concert d’orgue le dimanche 10 novembre à 15h30.
Le concert inaugural se déroulera le samedi 15 février 2025 à 15 h.

Amicale sportive de la boule en bois
Le club de la boule en bois a été créé en 1936 à Argenton-
L’Eglise.

Il fonctionne toujours avec une vingtaine d’adhérents qui 
jouent tous les jeudis auprès du patio.

Une assemblée générale a lieu chaque année en février, 
au cours de laquelle se fait le règlement de la cotisation 
annuelle. Un repas et un petit concours de belote sont 
organisés dans l’année ainsi qu’une journée grillades et jeux.

       Le président, René Duprez
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Pétanque Argentonnaise

Club des Ainés Bouillé-Loretz

La Pétanque Argentonnaise vous invite à venir rejoindre ses rangs que 
vous soyez catégorie « jeune », « féminine » « sénior » ou « vétéran ». Notre 
association sportive avec l’aide de la commune met à disposition une 
salle couverte dotée de 4 terrains à l’ancienne laiterie d’Argenton et 
un boulodrome extérieur au stade Michel Grolleau à Argenton.
Le prix de la licence sportive est fixé à 46 € pour l’année.
Les entrainements ont lieu toute l’année les mardi et vendredi soir de 
18h à 21h et le mardi à 14h pour les vétérans.
Nous remercions vivement la commune pour son soutien matériel et 
financier.
Pour tous renseignements : René Matignon - 06 04 47 89 90

Depuis janvier 2024, nous avons enregistré des nouveaux adhérents portant à 
32 notre effectif actuel. Malheureusement certains des plus anciens ont des 
soucis de santé qui les éloignent de notre Club et malgré tout, nous maintenons 
le cap avec une vingtaine de présents à nos séances hebdomadaires, (les 
jeudis) pour la belote et aussi quelques-uns pour d'autres jeux de société. Les 
repas mensuels suivis d'un mini-concours sont toujours très prisés.
La rencontre annuelle avec le Club d'Argenton l'église a eu lieu le 28 
Mars, dans une ambiance toujours très amicale et le retour à Argenton est 
programmé pour le 28 Novembre. Et enfin, le repas incontournable de NOEL 

est fixé au jeudi 19 Décembre.
A noter que le co-voiturage fonctionne toujours très bien pour permettre au plus grand nombre de 
profiter de ces instants de convivialité auxquels nous sommes très attachés.
En fait un bilan satisfaisant dans l'ensemble jusqu'à présent et qui encourage tous les participants 
responsables ou non à tout faire pour le bon fonctionnement de notre
Amicale, toujours prête à accueillir de nouveaux membres dans la salle de l'Albote. Le jeudi à 14h30 
(ou 14 heures selon la saison).
Contact : La Présidente Marie-France LANDAIS  Tél. O5.49.67.O4.94.

Les p’tits ouistitis

Championnat de France à Toulouse
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E.S. St-Cerbouillé
Tanguy HERVÉ
06 80 16 78 90

stcerbouille@outlook.fr

Pour cette nouvelle saison 2024-2025, l’ESSC repart avec des 
nouveautés à vous présenter, les équipés engagés au niveau 
des jeunes et séniors ainsi que les dates à retenir ! 
Pour la saison à venir, Tanguy HERVE, président depuis 
plusieurs années, a décider d’arrêter cette fonction au club, 
le club le remercie pour son action, son engagement et son 
dévouement, il passe la main à Kevin BREMAUD qui a été élu 
lors du dernier Comité Directeur fin Août.

Cette année encore, nous avons le plaisir d’engager trois équipes seniors, l’équipe fanion évoluera au 
niveau départemental (D1) et les deux réserves respectivement en division 3 et division 5. 
C’est Stève GENET qui reprend le poste d’entraîneur principal des équipes séniors, il sera le coach de 
l’équipe fanion, Bienvenu à toi, Stève, dans un club que tu connais très bien.
Nous avons aussi le plaisir de vous communiquer les coachs de nos équipes réserves. 
Alexandre THEULIER prend cette année l’équipe D3 secondé par Nicolas SAUVETRE. Pour la D5, ce sera 
Valentin FAJOUX et Théo CHEVALIER qui coacheront.  
Pour notre équipe féminine, elle poursuit son évolution en D2 et sera coaché par Mathis BOISSON pour la 
troisième année consécutive. Les résultats des deux dernières saisons sont encourageants en se classant 
dans le top 5. L’objectif sera de viser de nouveau le haut du tableau. Comme chaque année, la bonne 
ambiance et la motivation restent intactes !
Marc DUMONT va assurer l’encadrement de la section foot adapté, réservée à des adultes en situation 
de handicap, St Cerbouillé est le seul club du Thouarsais, a mettre à leur disposition, l’ensemble de ces 
équipements et de ces infrastructures pour qu’ils puissent pratiquer leur sport favori. 
Au niveau des jeunes, là aussi on note une bonne dynamique cette saison avec l’arrivée de nombreuses 
licences.
Cette année encore le mini bus est opérationnel. 
BONNE NOUVELLE votre enfant pourra venir se dépenser au sein de l’ENTENTE SPORTIVE SAINT 
CERBOUILLE !! N’hésitez pas à revenir vers nous, appelez Matthieu TOCREAU AU 06.24.16.56.76 pour 
avoir des renseignements complémentaires sur le fonctionnement de notre école de football.
De plus, Le club organise comme chaque année plusieurs manifestations. Nous avons déjà deux dates 
à vous communiquer, le samedi 28 septembre aura lieu le MEGA LOTO à 20h30 à la salle de 
Bouillé-Loretz avec 2600 € de lots puis réservez le dimanche 10 novembre pour notre traditionnel 
bal du foot qui aura lieu également à la salle de Bouillé Loretz. 
Le Club de St CERBOUILLE remercie vivement la municipalité, nos sponsors, nos bénévoles pour leur soutien 
permanent ainsi que l’ensemble des coaches, dirigeants, éducateurs et arbitres pour leur dévouement 
au sein du Club. 
        Kévin BREMAUD, Président de L’ES St Cerbouillé  

Les associations
Foot St-Cerbouillé

Equipe U14-U17 Féminines

Equipe U8-U9 Equipe U12-U13
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Comité des 
fêtes de 
Bouillé-Loretz

Comité 
des fêtes 
d’Argenton-l’Eglise

BOUILLÉ-LORETZ
S a l l e  d e s  F ê t e s

SOIRÉE
CHOUCROUTE-ENTRECÔTE
Samedi 19 octobre 2024

à 20 h 30

organisée par le comité des fêtes de Bouillé-Loretz

PRIX : 25 € / personne
(vin non compris)

 avec 
«L’ orchestre plein feu»

Marielle LACROIX

Imprimé sur papier issu de forêts gérées durablement par :

05 49 67 06 96
07 80 33 93 06  Catherine

Réservations :
Renseignements : Jérôme 
06 07 77 81 79

Marie-Madeleine DAVY

DÎNER SPECTACLE 
LE SAMEDI 19 OCTOBRE 2024

20h30 à la salle des fêtes d'Argenton
Tarif 32€

Renseignements et réservations : 06-50-77-75-70
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Infos utiles

PÔLE SANTÉ
Médecins, kiné, infirmiers et pharmacies
Cabinet médical
196 rue des lacs Argenton-L’Eglise
Dr Simon CHARASSON
Dr Marie GEST
Prise de rendez-vous par téléphone au 05 49 96 
10 25
Consultations chaque jour du lundi au vendredi.
Après 20h et le week-end : système de garde 
partagée avec les médecins du secteur 
Thouars, Airvault et Saint-Varent.
Les patients doivent appeler le 15 pour avoir le 
médecin de garde.

Cabinet infirmier
BARON Justine
BLAIN Céline
CHAUVAUD Philippe
COCHARD Cyrille
DUMAY Candice
MOREAU Lucie  
Le cabinet de soins infirmiers est situé au 196 rue 
des lacs (rue face à la pharmacie) à Argenton-
L’Eglise.
Horaires d’ouverture :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8H à 8H30. 
05.49.96.57.49 (laisser message avec vos 
coordonnées téléphoniques) - fermé le mercredi

Kinésithérapeute
CARRERE Laurence
05.49.67.01.31 reçoit sur rendez-vous, laisser 
message avec vos coordonnées.

Ostéopathe
297 rue des lacs
PAYEN Sylvain
07.81.28.91.90 sur rendez-vous, laisser message 
avec vos coordonnées.

Pharmacie BONNEAU à Argenton-L’Eglise
05-49-67-02-17
Du lundi au vendredi de 9H00 à 12H15 et de 
14H30 à 19H15.
Le samedi matin de 9H00 à 12H15.
Le week-end en composant le 15 ou le 17, 
vous connaitrez la pharmacie de garde, qui 
est également indiquée sur les portes des 
pharmacies. 

HOPITAL FAYE L’ABBESSE
05-49-68-49-68

SERVICE INCENDIE 
Le Centre de secours (CIS LES LANDES) de 
Loretz-d’Argenton est l’un des 51 centres du 
département des Deux-Sèvres.
Site internet : http :www.sdis79.fr/
Contact Chef de Centre : 
chef.leslandes@sdis79.fr

Les Commerces
Au fil de l’argenton :
Epicerie : ouverte du lundi au samedi de 9h à 
13h et de 15h à 19h.
06 59 17 80 55

Bar du commerce Argenton-L’Eglise :
Ouvert du lundi au vendredi de 7h à 20h, le 
samedi de 7h à 13h.
BAR – TABAC – JEUX – POINT RELAIS POSTE – 
RELAIS PICKUP 
Dépôt de pain le lundi et le mardi.
05 49 67 04 19

Epicerie VIVÉCO Bouillé-Loretz :
Ouverte du lundi au samedi de 8h30 à 12h30 et 
de 16h à 19h. le dimanche de 9h à 12h30.
ÉPICERIE – GAZ – DEPOT DE PAIN – POINT RELAIS 
POSTE – POINT MONDIAL RELAY
05 17 32 13 41

Boulangerie GUDIN Argenton-L’Eglise :
Ouverte du mercredi au samedi de 7h à 13h15 
et de 15h30 à 19h, le dimanche de 7h15 à 13h.
05 49 67 02 20

Boulangerie MUREAU Bouillé-Loretz :
Ouverte du mardi au samedi de 7h à 13h.
05 49 96 71 04

Distributeur de baguettes
Parking Ecole Marcel Pagnol

Les Offres de soins

Retrouvez tous les commerces, les artisans sur 
loretzdargenton.fr



DATE ÉVÈNEMENT LIEU

OCTOBRE

Samedi 5 et 
Dimanche 6 octobre

Journée des familles association Les p’tits ouistitis Salle des fêtes de Bouillé-Loretz

Samedi 14 octobre Assemblée générale de la bibliothèque 
d’Argenton-L’Eglise à 10h

Samedi 19 octobre Diner spectacle comité des fêtes d’Argenton Salle des fêtes d’Argenton-L’Eglise

Samedi 19 octobre Soirée choucroute entrecôte comité des fêtes 
de Bouillé-Loretz Salle des fêtes de Bouillé-Loretz

Dimanche 27 octobre Bal du club des cheveux d’argent Salle de la Ballastière

NOVEMBRE

Dimanche 10 novembre  Concert orgue Eglise de Bouillé-Loretz

Dimanche 10 novembre  Bal du foot Saint Cerbouillé Salle des fêtes de Bouillé-Loretz

Samedi 25 novembre Assemblée générale de l’association GMA Argenton-L’Eglise

DÉCEMBRE

Samedi 7 décembre Loto APE Argenton-L’Eglise Salle des fêtes de Bouillé-Loretz

Dimanche 8 décembre Vente à la crèche Salle de Saint Pierre à Champs

Vendredi 13 décembre Fête de Noël de l’école Marcel Pagnol

Samedi 14 décembre Loto APE Bouillé-Loretz Salle des fêtes de Bouillé-Loretz

Dimanche 15 décembre Passage du Père Noël Place Eiffel à Argenton-L’Eglise à 11h

JANVIER 2025

Vendredi 10 janvier Vœux du Maire Salle des fêtes d’Argenton-L’Eglise à 19h

Jeudi 23 janvier Assemblée générale du club « les cheveux 
d’argent » avec Pot-au-feu Salle des fêtes d'Argenton-L’Eglise

FEVRIER

Samedi 3 février Loto APE de Bouillé-Loretz Salle des fêtes de Bouillé-Loretz

Dimanche 15 février Concert inaugural orgue  Eglise de Bouillé-Loretz à 15h30

Café séniors le premier mardi de chaque mois à 14h30 salle du club d’Argenton-L’Eglise - Renseignements mairie

NOUS CONTACTER :
Courriel : mairie@loretz-argenton.fr
Service Communication : 
05.49.67.02.14 

Directeur de la publication : Pierre SAUVÊTRE
Rédaction et Photographies : Les membres de la commission bulletin municipal, 
les associations, Jean Semion, Jean Marie Paulus et Laurent Godineau
Mise en page et impression :

Site internet : www.loretzdargenton.fr

Agenda 2024-2025

DES CALENDRIERS 2024 DE COLLECTE DE DÉCHETS SONT DISPONIBLES EN MAIRIE 

HORAIRES DES DÉCHÈTERIES
Déchèterie accessible uniquement par badge avec des horaires d’ouverture adaptés selon la saison

www.thouars-communaute.fr

05 49 66 68 69
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DÉCHÈTERIES
HIVER PRINTEMPS-AUTOMNE ÉTÉ

LOUZY
Rue du Grand Rosé

SAINT-VARENT
rue de la Rouère/Boucoeur

CERSAY
Croix Gobillon

COULONGES-
THOUARSAIS

La Loge

TAIZÉ
Montpalais

du 1er novembre au 28 février du 1er mars au 30 juin et
du 1er septembre au 31 octobre du 1er juillet au 31 août

Du lundi au samedi 
9h à 12h et de 14h à 17h45

Lundi 9h à 12h 
Mercredi 9h à 12h  
Vendredi 9h à 12h et de 14h à 17h45
Samedi  14h à 17h45

Lundi 14h à 17h45  
Mercredi 9h à 12h 
Vendredi 9h à 12h et de 14h à 17h45
Samedi 14h à 17h45

Mercredi 14h à 17h45  
Samedi 9h à 12h 

Mercredi 14h à 17h45  
Samedi 9h à 12h

Du lundi au samedi 
7h30 à 13h30

Lundi, vendredi et samedi
7h30 à 13h30 
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Mercredi 14h à 16h45  
Samedi 9h à 12h

* Hiver 11h à 12h et 16h à 16h45 - Printemps-Automne 11h à 12h et 17h à 17h45 - Eté 7h30 à 9h et 12h à 13h30

FERMÉES LE DIMANCHE ET LES JOURS FÉRIÉS

MERCI DE RESTER PATIENT ET COURTOIS.
CONSIGNES & HORAIRES DES DÉCHÈTERIES

JE VIENS
15 minutes

avant la fermeture

n’aideront pas
au déchargement

le gardien devra réguler
le flux des véhicules

J’APPORTE

LES AGENTS EN CAS D’AFFLUENCE

mes propres
outils

Merci de
rester patient

et courtois.

PASSAGES24 par an

VÉHICULES
3,5t 3,5 T max

PRÉPARER
SON DÉPÔT

trier ses déchets
par matériau

MUNISSEZ-
VOUS
de votre
badge

PRIVILÉGIER
les heures de moindre

affluence sur les
déchèteries*

AVANT VOTRE ARRIVÉE

SUR LE SITE
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